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ARTICLE 18

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de la France Insoumise propose de supprimer l’article 18 du projet de loi qui n’est 
qu’une mesure d’inflation pénale inefficace et contreproductive permettant de nourrir les bas 
instinct d’une droite qui perd peu à peu sa boussole républicaine.

Cet article aggrave la criminalisation à l’escroquerie aux finances publiques en bande organisée, en 
portant la peine d’emprisonnement encourue pour ce type d’infraction à 15 ans, contre 10 ans dans 
le droit actuel. Le Sénat alourdit encore la mesure en permettant, en plus, la possibilité de réaliser 
une confiscation générale du patrimoine des fraudeurs.

L’aggravation des peines de prison n’a jamais conduit à une baisse du taux de criminalité, 
notamment concernant la fraude : elle n’est qu’un aveu d’échec des politiques publiques visant à 
éviter de tels abus par les mécanismes de formation des agents, de justification des demandes et de 
suivi des bénéficiaires.
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Ici, l’aggravation de 5 ans de la peine de prison n’est qu’un moyen détourné pour faire l’oublier 
l’échec de la macronie sur le sujet de la fraude aux finances publiques : en supprimant des milliers 
de postes au sein de la DGFiP ou des URSSAF, les gouvernements successifs depuis 2017 ont créé 
une sous-dotation structurelle de notre administration chargée de la lutte contre la fraude fiscale 
(sous Macron, ce n’est pas moins de 13 575 postes qui ont été supprimé au sein des services de la 
DGFiP !).

Une telle saignée est d’ailleurs lourde de conséquences humaines. La maltraitance institutionnalisée 
mise en place à la DGFiP au nom des économies est directement responsable de 18 suicides et 18 
tentatives de suicides pour la seule année 2025. Les responsables macronistes ont le sang de leur 
propres agents sur leurs mains. Et pourtant, nulle peine de prison ne les attend.

La confiscation de patrimoine, ajouté par le Sénat, n’aura pour seule issue que de pousser les 
personnes condamnées dans le dénuement le plus complet une fois leur peine finie, et ainsi de 
détruire toute chance de réinsertion à la suite d’une sortie sèche.

Nous nous opposons frontalement à cette logique purement répressive, et qui vient flatter les bas 
instincts pour détourner l’attention de la faiblesse de la réponse gouvernementale à l’encontre d’une 
fraude bien plus grave et lourde pour nos finances publiques : la fraude fiscale, qui pèse plus de 100 
milliards d'euros chaque année.

C’est pourquoi nous proposons de supprimer cet article 18 du projet de loi. 


